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Une démarche encadrée par la LOM
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La finalit® dõun PMS

Favoriser la 
mobilité et donc 
lõinclusion 

sociale des 
ménages

Valoriser le tissu 
économique

Diminuer les 
émissions de 

gaz à effet de 
serre et de 
polluants

Améliorer 
lõattractivit® du 

territoire

Le Plan de  Mobilité  Simplifié (ci -après  
« PMS ») est pour  la CCPV une  feuille  de  

route  pour  donner  corps  à la compétence  
mobilité,  exercée  depuis  le 14 novembre  
2019 : la CCPV étant  depuis  une  AOM  
(Autorité  Organisatrice  de  la Mobilité) .

Lõobjectif est dõenclencher un cercle  
vertueux  de  la mobilité  durable,  tel  que  
présenté  ci-contre  : le PMS est une  
démarche  à la fois environnementale,  
économique  et  sociale .

Il est issu dõune démarche  partenariale  
comprenant  une  large  concertation,  
décrite  ci -après .

Le PMS est un document  non  opposable  
juridiquement,  mais qui  fixe un cap  en 
matière  de  politique  de  mobilité  durable  
en Picardie  Verte .

Il est défini  et  encadré  par  la LOM (Loi 
dõOrientation des Mobilités)  selon les 
modalités  décrites  ci -après .
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La LOM : 4 enjeux affichés

La Loi dõOrientation des Mobilités  (LOM) du  24/12/2019 sõinscrit dans  une  

réflexion  autour  de  4 enjeux  liés à la mobilité : 

La crise  environnementale  qui  nécessite  de  diversifier  les moyens  de  

transport  pour  se tourner  vers des moyens  moins polluants . 

Le manque  dõinvestissement pour  les mobilités  du  quotidien  ; les 

investissements  ont  longtemps  été  tournés  vers les grands  projets  

structurants . 

La dépendance  à la voiture  dans  de  nombreux  territoires  (notamment  peu  

denses) . 

La multiplication  des transports  innovants  qui  engendre  une  nécessaire  

coordination  entre  les différents  moyens  de  transport  et  entre  les acteurs  

publics  et  privés. 
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Le cadre fixé par la LOM

Service de 

transport 

public à la 

demande

Service de 

transport 

scolaire

Service de 

mobilité 

solidaire

Service de 

voiture 

partagée

Service de 

mobilités 

actives

Service régulier 

de transport 

public

La CC  ne peut  mener  des actions  que  sur 

son propre  territoire  :

La Région  garde  la main  sur les TER et  cars 
interurbains

Les Bassins de  Mobilité  sont des instances  
destinées  à partager  les réflexions  en cours 
avec  les EPCI voisins, le SMTCO et  la Région

La CC  nõa aucune  obligation  de  niveau  

de  service  à assurer, elle définit  elle-même  

les services à mettre  en ïuvre selon ses 

besoins et  ses capacités .

La CC  nõa pas vocation  à tout  gérer  

directement,  et  peut  par  exemple  

sõappuyer sur le tissu associatif  ou  encore  

agir  de  concert  avec  les communes .



Historique du processus et apports de la concertation
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Un document issu dõune ®tude en 3 phases

Diagnostic

ÅCOPIL de lancement le 4 mai 2021

ÅDiagnostic de territoire et diagnostic mobilité

Å12 entretiens avec des acteurs -clés

ÅEnquête web menée auprès de la population en juin et juillet 2021 : 271 répondants

Å100 usagers du TER interrogés le 17 juin 2021 dans 3 gares

ÅCOPIL de validation du diagnostic le 7 septembre 2021

Scénarios

ÅAtelier de concertation avec 19 participants le 19 octobre 2021 

ÅCOPIL de présentation des scénarios le 25 novembre 2021

ÅUne présentation et un débat en conférence des maires le 31 janvier 2022, concernant les 
actions à retenir et la stratégie intercommunale à adopter

Elaboration 
du PMS

ÅCommission mobilit® ®largie le 14 septembre 2022 afin dõent®riner les actions ¨ retenir

ÅUne seconde commission mobilit® ®largie le 8 f®vrier 2023 afin dõaffiner les actions et leurs 
principes de mise en ïuvre

ÅPrésentation du PMS finalisé en commission mobilité élargie le 24 mai 2023, et au comité 
des partenaires le 30 mai 2023

ÅPrésentation en Conseil communautaire le 19 juin 2023
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Les apports issus de lõenqu°te en ligne

Analyse de 271 

r®ponses issues dõun 

questionnaire en ligne

Un fort intérêt exprimé 

en faveur des 

aménagements 

cyclables et de la 

mobilité solidaire.
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Les apports issus de lõenqu°te gares

100 usagers interrogés le jeudi 17 juin 2021

94% dõusage externe ¨ la CCPV, notamment vers Beauvais et Amiens 

37% des enquêtés sont des scolaires / étudiants 

Une insatisfaction assez importante li®e ¨ la qualit® de lõoffre (35% des enqu°t®s) mais un 

réel attachement au service public ferroviaire et à sa pérennité 

En gare dõAbancourt : un rabattement en 

voiture, du fait dõune aire dõattractivit® 

assez étendue de la gare

Grandvilliers et 

Marseille -en-

Beauvaisis : un 

rabattement piéton 

important, un usage 

de proximité
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ATOUTS

- Des pôles de proximité 
générant une attractivité de 
proximité 

- Une attractivité touristique 

- Un réseau ferré développé (7 
gares et 2 lignes)

- Une adhésion au SMTCO : 
actions et communications sur 
la mobilité déjà menées

FAIBLESSES

- Un réseau interurbain très peu 
utilisé 

- Une intermodalité train -car 
absente 

- Des itinéraires cyclables 
dangereux ou inexistants 

- Des difficultés de mobilité 
pour les personnes âgées et les 
ménages non motorisés

OPPORTUNITES

- La prise de compétence 
mobilité 

- Le SMTCO : outils déjà en 
place 

- Une vraie attente de la 
population sur des actions en 
matière de mobilité

MENACES

-Une habitude de lõauto -
solisme très présente 

- Des ressources financières à 
mobiliser
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Lõatelier de concertation du 19/10/2021 : m®thodologie 

proposée

Des fiches -actions sont affichées au 

mur

Pour chaque action vous devez noter 

lõimpact pressenti de lõaction pour la 

Picardie Verte, de 1 (peu dõimpact) ¨ 

10 (impact très fort)

Vous pouvez aussi modifier ou 

compl®ter lõaction en laissant un post-

it dõune autre couleur

Voire m°me proposer dõautres 

actions sur la fiche dédiée ! 
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Lõatelier de concertation du 19/10/2021 : les actions 

présentées

- Aide ¨ lõacquisition dõun 
vélo

- Communiquer autour du 
vélo

- Valoriser des liaisons 
piétonnes

- TAD social en heure 
creuse par zones 

- TAD quotidien en 
rabattement vers les 
gares

- Cr®ation dõune navette 
touristique vers Gerberoy 

- Travailler avec la Région 
pour renforcer lõoffre des 
autocars et des TER

- Aire de covoiturage 
- Ligne de covoiturage
- Service dõautopartage 
- Communiquer autour du 

covoiturage

- Garage solidaire
- Flotte de deux -roues 

motorisés en location 
- Financement dõaides ¨ la 

mobilité
- Cr®ation dõune Maison 

de la mobilité
- Soutien aux Plans de 

Mobilité Entreprise 
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Lõatelier de concertation du 19/10/2021 : le r®sultat

BLOC ACTION MOYENNE

Aide à l'acquisition d'un vélo 5,7

Communication autour du vélo 5,2

Valorisation des liaisons piétonnes 7,1

TAD social 7,2

TAD quotidien en rabattement vers les gares 9,7

Création d'une navette touristique vers Gerberoy 2,7

Travail avec la Région pour renforcer l'offre des autocars et des TER 8,5

Aire de covoiturage 6,5

Ligne de covoiturage dynamique 6,1

{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ 4,5

Communication autour du covoiturage 6,2

Garage solidaire 7,6

Flotte de deux-roues motorisés en location 8,9

Financement d'aides à la mobilité 5,5

Soutien aux Plans de Mobilité Entreprise 4,8

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ3,2

MOBILITES 

SOLIDAIRES

MOBILITES 

ACTIVES

TAD

TC 

REGULIER

MOBILITES 

PARTAGEES

Le tableau  ci-contre  présente  la notation  

moyenne  donnée  à chaque  action  par  les 19 

participants  présents .

On y décèle  un intérêt  important  pour  le renfort  

des dessertes régionales  et  leur valorisation  via  

une  politique  de  rabattement,  ainsi que  pour  

certains  items de  mobilité  solidaire .

Deux actions  complémentaires  ont  été  

proposées  : le développement  du  GPL, et  

lõappui sur le réseau  Coriolis de  la CA du  

Beauvaisis pour  développer  les transports  

périurbains  et ruraux.

Lõensemble du processus  de  participation,  toutes  

formes  confondues,  a fait  lõobjet dõune prise en 

compte  des travaux  dõ®laboration du PMS, tout  

en tenant  compte  des capacités  institutionnelles  

et financières  de  la CCPV.
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Les conclusions de la commission ®largie du 14/09/2022é

Des publics -cibles  définis

Travailleurs

Personnes âgées

Demandeurs  dõemplois

Scolaires

Des actions  retenues  sur 3 ans

Covoiturage  dynamique

Transport solidaire  et  inclusif

Autopartage

Autostop  organisé

Actions  vélo
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é compl®t®es par la commission ®largie du 08/02/2023

Validation  de  8 actions,  dont  4 des 5 actions  retenues  par  la commission  élargie  

du  14/09/2022

Ajout  dõactions liées à la coopération  avec  la Région  Hauts-de -France  pour  

développer  les TER et  lignes interurbains  routières  

Rejet de  lõautostop organisé,  jugé  redondant  avec  le soutien  au  covoiturage  

dynamique

Précision de  certaines  actions

Valorisation  du  rôle dévolu  aux  communes  dans  la mise en ïuvre de  

lõautopartage

Etendre  le dispositif  de  transport  solidaire  à la mise à disposition  de  véhicules  

type  VAE ou  scooters  électriques

Mobilisation  du  fonds  de  concours  pour  des projets  dõam®nagements de  voirie  

favorables  aux  modes  actifs
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Un PMS se déclinant en 4 axes et 8 actions

AXE DE TRAVAIL ACTION

Une desserte en transport 

public de qualité

1. Renforcer lõattractivit® des lignes TER

2. Travailler avec la Région Hauts -de -France pour une 

meilleure desserte en autocars interurbains

Favoriser le partage de la 

voiture

3. Mettre en ïuvre un dispositif de soutien au 

covoiturage

4. Tester un dispositif dõautopartage

Une mobilité tournée vers 

les plus fragiles

5. Etendre un dispositif de transport solidaire et inclusif et 

proposer une flotte de véhicules propres à la location

Favoriser la mobilité à 

vélo

6. Favoriser un aménagement routier et urbain 

favorable au vélo

7. Installer du stationnement vélo sécurisé et des stations 

de réparation dans des lieux stratégiques

8. Financer du petit équipement et sensibiliser au 

partage de la route

9. Développer le service de location de vélos



AXE 1 : Une desserte en transport public de qualité
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Action 1 : renforcer lõattractivit® des lignes TER

Le territoire  de  la  CCPV est maillé  par  7 gares  situées  sur 2 

lignes  différentes  : 

- la  ligne  Rouen ð Amiens  dessert  les gares  de  Formerie,  

Abancourt  et  Fouilloy

- la  ligne  Beauvais  ð Le Tréport dessert  les gares  de  St-Omer -

en-Chaussée,  Marseille -en-Beauvaisis,  Grandvilliers,  

Feuquières  et  Abancourt .

Le diagnostic  réalisé  et  notamment  lõenqu°te dans  3 gares  a 

confirmé  un fort attachement  du  territoire  au  maintien  dõun 

service  public  ferroviaire  de  qualité,  et  une  volonté  de  le voir  

se renforcer .

Par cette  action,  la  Picardie  Verte  souligne  à la  Région  Hauts-

de -France  sa volonté  de  développer  un service  TER de  

qualité,  et  son souhait  dõ°tre associée  à toutes  les réflexions  

concernant  le devenir  des  deux  lignes  : participation  à la  

définition  de  lõoffre, participation  aux  réflexions  prospectives,  

préparation  des  comités  de  lignes,  etc . 

Objectif et description de lõaction
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Action 2 : travailler avec la Région Hauts -de -France pour 

une meilleure desserte en autocar interurbain

Le territoire  de  la  CCPV est desservi  par  5 lignes  interurbaines  routières  de  

compétence  régionale  :

- Ligne  612 Campeaux  ð Songeons  ð Beauvais

- Ligne  614 Lavacquerie  ð Beauvais

- Ligne  616 Croissy-sur-Celle  ð Beauvais

- Ligne  625 « Marché  de  Grandvilliers », uniquement  le lundi

- Ligne  733 Grandvilliers  ð Amiens

La fréquentation  de  ces  lignes  est très majoritairement  scolaire .

Par cette  action,  la  Picardie  Verte  souligne  à la  Région  Hauts-de -France  sa 

volonté  de  développer  un service  dõautocar de  qualité,  généralisant  peu  à peu  

sa vocation  de  desserte  commerciale,  en  proposant  des  tracés  et  des  temps  

de  parcours  plus adaptés  à une  clientèle  non  scolaire,  notamment  les salariés .

Pour rappel,  43 communes  du  territoire,  représentant  environ  36% des  habitants  

de  la  Picardie  Verte,  nõont aucune  desserte  ni TER ni en  autocar  interurbain .

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière (par an) :

Ç Recenser les demandes à court terme sur les évolutions des lignes 

interurbaines routi¯res (cr®ation dõarr°ts, modification dõhoraires, de trac®s, 

etc.)

Ç Contribuer activement ¨ lõ®tude lanc®e d®but 2023 par le PETR.

Ç Faire remonter à la Région Hauts -de -France les volontés du territoire en 

matière de TER et de cars interurbains dans la cadre des Bassins de Mobilité

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Neutre pour la CCPV (compétence Région) 

hors ®ventuels co¾ts dõam®nagement ou 

de communication

Mise en ïuvre :



AXE 2 : Favoriser le partage de la voiture
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Action 3 : mettre en ïuvre un dispositif de soutien au 

covoiturage

La Picardie  Verte  souhaite  mettre  en  ïuvre un dispositif  de  

dédommagement  des  covoitureurs  qui  utilisent  une  application  

référencée  dans  le cadre  de  lõObservatoire National  du  

Covoiturage .

Pour tout  trajet  effectué  et validé  sur lõapplication, le  conducteur  

reçoit  une  somme,  à déterminer . Les passagers  effectuent  quant  à 

eux  un trajet  pris en  charge  en partie  ou  totalement  par  la  

collectivité . 

Cette  mesure  est particulièrement  adaptée  pour  les trajets  

domicile -travail  ne  pouvant  être  effectués  en  transport  public  

(exemple  : travail  en  horaires  décalés) .

Un partenariat  doit  être  réfléchi  avec  la  CA  du  Beauvaisis  qui  a 

mis en  place  ce  dispositif  sur son territoire,  via  lõapplication Klaxit .

LõEtat peut  abonder  de  100% le dispositif  mis en  ïuvre. 

Objectif et description de lõaction



24

Estimation financière :

Ç Projet technique à affiner : quels publics viser en priorité ? Le dispositif doit -il être ouvert à 

tous ou bien réservé à certaines cibles ?

Ç Point de vigilance : ne pas définir un dédommagement « trop attractif », et proposer un 

niveau identique à celui de la CA du Beauvaisis, par souci de cohérence territoriale.

Ç Rencontre ¨ pr®voir avec la CA du Beauvaisis (retour dõexp®rience, compl®mentarit® 

des dispositifs à définir)

Ç Candidater au Fonds Vert dans le cadre du « Plan national covoiturage »

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :

50kû par la CCPV
50kû par lõEtat
Soit un total de 100kû par an 
sur cette action
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Action 4 : tester un dispositif dõautopartage

Une politique  dõautopartage permet  dõoffrir les avantages  de  la  voiture,  tout  

en  limitant  ses effets  néfastes  : économies  significatives  pour  les utilisateurs  (en  

achat  dõun véhicule,  assurance,  entretien,  stationnement é) et  possibilité  de  

se passer  de  tout  ou  partie  de  son parc  automobile  privé . 

Le dispositif  peut  être  cantonné  à une  échelle  réduite  (1 voiture  disponible  

dans  les anciens  chefs -lieux  de  cantons)  ou  sõinscrire dans  un projet  de  

maillage  territorial . 

Lõinitiative dõinstaller un véhicule  en  autopartage  est du  fait  de  la  commune,  

selon  un court  argumentaire  quõelle soumettra  à la  CCPV. Chaque  commune  

volontaire  gère  ensuite  son véhicule  : réservations,  entretien,  suivi de  

lõutilisationé éventuellement  via  un prestataire  pour  une  solution  clé  en  mains .

Le financement  (investissement  et  fonctionnement)  sont ensuite  répartis  entre  :

- La commune  concernée  (50%)

- La CCPV (50%)

La source  dõ®nergie du  ou  des  véhicules  utilisés doit  être  réfléchie  en  parallèle  

avec  la  politique  en  matière  dõIRVE.

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière :

Ç Lister les communes volontaires pour cofinancer lõaction

Ç Avec les communes concern®es, mener une r®flexion approfondie sur les lieux dõimplantation, le 

r¯glement dõutilisation, le tarif et le mode de contractualisation : gestion du service par la commune, 

mais volont® dõharmonisation des pratiques au sein du territoire

Ç Lien ¨ ®tablir avec la politique en mati¯re dõIRVE en cas de choix de lõ®lectrique

Ç Bilan du fonctionnement dans chaque commune centralisé chaque année par la CCPV

Ç Communication assurée conjointement par les communes concernées et la CCPV

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :

1 véhicule par an :

- 10 kû en 2024
- 20 kû en 2025
- 30 kû en 2026

A répartir entre les communes (50%) et la CCPV (50%)



AXE 3 : Favoriser la mobilité solidaire
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Action 5 : étendre un dispositif de transport solidaire et inclusif 

et proposer une flotte de véhicules propres à la location

Le transport  solidaire,  basé  sur le principe  du  bénévolat,  permet  dõoffrir un dépannage  ponctuel  

à des  personnes  ayant  des  difficultés  en  matière  de  mobilité,  sans pour  autant  passer  par  une  

solution  de  transport  public . Il permet  également  de  favoriser  le lien  social  : accompagnement  

aux  courses,  à la  santé,  aux  démarches  administratives,  veille  sur les publics  les plus en  

difficulté,  etc .

Les bénéficiaires  du  transport  solidaire  peuvent  dédommager  le conducteur  sõil utilise  son 

véhicule  personnel,  dans  la  limite  de  32 centimes  par  kilomètre .

Les centres  sociaux  ruraux  du  territoire  proposent  des  services  de  mobilité  pour  leurs publics  : 

transport  à la  demande,  rendez -vous  santé,  prêt/location  de  véhicules . La CCPV peut  jouer  le 

rôle  de  coordinateur  de  leurs actions  respectives  et  de  soutien  matériel  et  financier .  

Lõassociation AutoSages  propose  un service  de  transport  solidaire  selon  des  modalités  un peu  

différentes  en  Seine-Maritime,  mais  pourrait  intervenir  dans  lõOise si la  CCPV le souhaite .

De plus,  la  CCPV souhaite  mettre  à disposition  de  la  population  ayant  des  besoins  spécifiques  

en  matière  dõinsertion, dõacc¯s à  la  formation  ou  à lõemploi, des  véhicules  adaptés  : vélos  à 

assistance  électrique,  scooters  électriques,  voire  voiturettes  sans permis  pour  certains  cas  

particuliers  si la  situation  le justifie . Ce  service  serait  réservé  à lõexpression dõun projet  

professionnel  cohérent  et  construit,  et  avec  une  contrepartie  financière  à fixer  par  la  CCPV.

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière :

Ç D®finition des modalit®s dõexercice du service : rencontre avec les 3 centres sociaux du 

territoire, ainsi quõavec lõassociation Autosages .

Ç D®finition du mode de gestion le plus efficient, et dõun r¯glement de service (crit¯res 

dõacc¯s au transport solidaire ainsi quõaux v®hicules en location).

Ç Lancement dõune campagne de communication ¨ lõ®chelle de la CCPV afin 

dõexpliquer la d®marche, et recruter un vivier de b®n®voles.

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :

Comprend lõanimation du service, 
ainsi que la contribution à la 
constitution dõune flotte de v®hicules 
propres à proposer à la location.
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Point dõattention : le cadre l®gislatif du transport solidaire 

Décret n ° 2019-850 du 20 août 2019 relatif aux services de transport d'utilité 

sociale qui crée le Chapitre III Services de transport d'utilité sociale (Articles 

R3133-1 à R3133-5)

Limitation des conditions de mise en ïuvre : 

Å Périmètre : unité urbaine de moins de 12 000 habitants sauf si pour déposer 

vers un p¹le dõ®change multimodal 

Å Distance : maximum 100 km

Å Public cible : plafonds de ressources (CMU, ADA etc ) 

Å Indemnité kilométrique (fixée par décret) : 32 centimes/km maximum

ÅInformation : obligation de remonter toutes les informations par lõassociation 

à la Préfecture 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023086525/LEGISCTA000038943893/2019-08-23/#LEGISCTA000038943893
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000023086525/LEGISCTA000038943893/2019-08-23/#LEGISCTA000038943893


AXE 4 : Favoriser la mobilité à vélo
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Action 6 : Favoriser un aménagement routier et urbain 

favorable au vélo

La CCPV a élaboré  un diagnostic  de  la  cyclabilité  de  son territoire  

courant  2021. De ce  diagnostic,  la  stratégie  retenue  est de  mailler  le 

territoire  en  aménagements  cyclables  dans  un rayon  de  5 kilomètres  

autour  des bourgs  principaux . En parallèle,  à un échelon  plus local,  il 

convient  de  pacifier  la  circulation  et  proposer  un aménagement  

favorable  aux  modes  actifs  au  sein des  bourgs,  notamment  pour  relier  

les zones dõhabitat aux  établissements  scolaires,  aux  gares  et  aux  

principaux  équipements .

Afin  de  favoriser  les initiatives  communales,  la  CCPV peut  co -financer  

certains  projets  via  la  mobilisation  du  fonds  de  concours . 

La CCPV reste  garante  de  la  cohérence  des projets,  avec  pour  

objectif  de  garantir  une  sécurité  accrue  de  tous les cyclistes  sur le 

territoire,  et  in fine  dõencourager le report  modal  de  la  voiture  

individuelle  vers le vélo .

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière :

Ç Communication auprès des communes avec exposé des principes visés et effets recherchés

Ç Attribution de subventions aux communes par fonds de concours dans la limite de 40kû par an

Ç R¹le du CD60 sur lõancienne voie ferr®e (®tude de la V32), ainsi que des subventions possibles pour 

lõ®tude, lõacquisition fonci¯re et lõam®nagement dõitin®raires cyclables de moins de 5 kilom¯tres vers 

les coll¯ges, les gares, Formerie, Feuqui¯res, Grandvilliers, le mus®e dõH®tomesnil et lõOffice de Tourisme.

Ç Subventions possibles dans le cadre du fonds mobilités actives : soutien méthodologique de la CCPV 

vers les communes pour monter les dossiers nécessaires

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :
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Action 7 : installer du stationnement vélo 

sécurisé et des stations de réparation

Le vol  et  la  peur  du  vol  sont des freins objectifs  à la  pratique  du  

vélo  au  quotidien,  et  ce  dõautant plus sõil sõagit de  vélos  à 

assistance  électrique .

Une politique  en matière  de  stationnement  sécurisé  permet  

donc  de  lutter  contre  ces  freins.

Les stations  de  réparation  permettent  également  de  sécuriser  la  

pratique  du  vélo,  tant  pour  les touristes  que  pour  les usagers  

quotidiens .

Lõinitiative dõinstaller du  stationnement  sécurisé  et/ou  une  station  

de  réparation  est du  fait  de  la  commune,  selon  un court  

argumentaire  quõelle soumettra  à la  CCPV. Chaque  commune  

concernée  co -finance  les investissements  à hauteur  de  50%, et 

gère  ensuite  lõentretien des  installations  fournies .

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière :

Ç Lister les communes volontaires pour cofinancer lõaction

Ç Travail à mener avec la Région Hauts -de -France sur les gares

Ç Subventions possibles du département et dans le cadre du programme 

Alvéole Plus en ce qui concerne le stationnement sécurisé

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :

- 5 kû par vélobox
- 2,5kû par station de r®paration

A répartir entre les communes (50%) et la CCPV (50%)
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Action 8 : financer du petit équipement et sensibiliser au 

partage de la route

La CCPV souhaite  mettre  en  place  une  aide  à lõachat des 

équipements  de  sécurité  : casque,  éclairage,  antivol  etcé avec  

un montant  dõaide fixé  par  foyer .

Cette  mesure  sõaccompagne dõune promotion  de  la  mobilité  à 

vélo  et dõune sensibilisation  au  partage  de  la  route  : généraliser  

le programme  « Savoir  rouler  à vélo », évènements  nationaux  et 

locaux,  travail  avec  les associations  et  les auto -écoles,  tests de  

« vélorue » aux  abords  des  écoles .

La CCPV entend  soutenir  les initiatives  communales  de  mise  en 

ïuvre de  pédibus  et/ou  vélobus  pour  les écoles .

Toutes ces  actions  visent  à ancrer  la  pratique  du  vélo  comme  

mode  de  déplacement  quotidien  sur le territoire .

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière :

Ç Nécessaire implication des communes : compétence école, gestion des voiries 

communales, communicationé

Ç R¹le de la CCPV : soutien m®thodologique et logistique quant ¨ la mise en ïuvre des 

projets communaux, 

Ç Rédaction du règlement de la subvention du petit équipement vélo

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :
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Action 9 : développer le service de location de vélos

La CCPV lance  son service  de  location  de  vélos  à assistance

électrique,  en  partenariat  avec  le Centre  Social  Rural (CSR) du  

Canton  de  Grandvilliers . Ce  service  est accessible  à tous les 

habitants  du  territoire  et  permet  à lõusager dõessayer la  mobilité  

à vélo,  en  particulier  à vélo  électrique,  à travers  une  offre  « tout  

compris  » attractive  et sans engagement . Lõusager peut  ainsi  

explorer  sans risque  cette  nouvelle  offre  de  mobilité  et  passer  

par  la  suite  à une  acquisition  dõun vélo  personnel . 

Le service  étant  en  phase  dõexp®rimentation, lõobjectif est 

dõaugmenter progressivement  la  flotte  de  véhicule  et  de  

déployer  le service  sur dõautres communes,  en  partenariat  avec  

les associations  locales .

Objectif et description de lõaction
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Estimation financière :

Ç Communiquer sur le service

Ç Développer de nouveaux partenariats et agrandir la flotte de véhicules

La suite du travail :

0û 10kû 20kû 30kû 40kû 50kû 60kû 70kû

Mise en ïuvre :

Acquisition des vélos et des équipements



Gouvernance et mise en ïuvre


